
ROBT. S. MILNES, LiEUT. GOUVERNEUR.

EORGE TROIS par la Grace de DIEU, Roi du
Royaume Uni, de la Grande Bretagne et d'Irlande,
Défenfeur de la Foi., A nos bien aimés et fidèles

(G . Confeilers Légiflatifs de tiotre Province du Bas-
Canada, et .à nos fidèles èt bien aimés Chevaliers,
Citoyens et,.Bourgeois de notre dite Province,
Salut. Vu que l'Affemblée du Parlement Provin,-

cial a été prorogée jufquau~ vingt feptième «jour de Novembre cou.
.rant; Néanmoins, pour certaines caufes et confidérations nous avons
jugé à propos de proroger icelle à Lundi le onzième jour de japvier
prochain, deforte que vous ni aucun de vous n 'êtes tenus ni obligés de
par.oîtedàns fiotre dite Cité de Quiébec, le dit 'ingt-feptièmt jour de
Novembre, car t* voulons que vous et chacun de vous foiez, quant à
nous; entièrebidht déchargés à cet 'égard :. et voplant. que vous. vous
afembliez aauellernent pour procéder à la dépêche des affaires, nous
vo .V commandons, et par le teneur de, ces préfentes, vous enjoignons
férmicnert et à' bacun de vous et à tous autres y intéreffés, que vous
foiez et paroiffiez perfonnellement le dit onzième jour de Janvier pro.
chain, dans notre Cité de'Québec, pour traiter, faire, agir et conclure
fur les chofes qui par la faveur de DIEU, pourrônt t're ordonnées dans
notre dit Parlement Provincial par le Còmmun Confeil de notre dite
Province. .En foide quoi nous avons fait rend're ces préfentes Lettres
Pateites, et à icelles fait appofer le Grand Sceau dé nôtre dite Provinçe
Témoin notre fidèle et bien aimé SiR ROBE RT SHORE MILiNE, Barof't,
Lieutenant Gouverneur de notre Province du Bas Canada,, au,Çhîâau
Saint Louis, dans notre Cité de Québec, dans notre dite Province, le
vingt cinquième jour de Novembte, dans l'an. de notre Seigneur mil
huit cent ùn et dans la quarante deuxième année de notre Regne.,
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